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bonjour,


une certaine part des intervenants sur ce site sont informaticien avec une partie exploitation de parcs informatiques. La réglementation veut que ces intervenants soient "habilités" pour la manipulation électrique. Il existe plusieurs niveaux de formation fonction du niveau d'interventions de chacun.


Je dois avec mon équipe suivre une formation afin d'obtenir cette habilitation. Il se pose la question de savoir quel niveau choisir : ni trop, ni trop peu :

- le B0 est adapté aux circuits basse tension et très basse tension et pour des non électriciens,

- B1 serait pour un exécutant électricien : tout au plus, nous réarmons les disjoncteurs ; en cas de soucis, c'est bien un électricien dont c'est le métier qui se chargera de remettre de l'ordre dans les circuits. Le site est bien pourvu d'une équipe d'électriciens.


Il nous arrive d'intervenir dans le coeur des machines (très basse tension, machine à l'arret) pour maintenance ou upgrade.


Et vous, qu'avez-vous fait comme formation, pour quelle responsabilité ? Y-a-t-il un standard pour un exploitant de salle informatique ?
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